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ARRÊTÉ

portaitt ouverture d’une enquête publique unique sur la
demande d’autorisation environnementale pat Ja société PRD

20 bd Eugène fleruelle 20 bd Eugène Deruelle CORDAS

Le P, é/e, de la Zone de dJfluz.se e! de
Séc in itt! Sud-ILs!
Préfet de )a Région A ul’e;;gne— Rhô,ze—A/j’es
Fi é/èî du Rhô;w

VU Je code de i’enviroirnernent. notamment les articles L.123-2 et suivants. R123-1 â R 123-
27, et R 181-36 â R 181-38;

VU Itt demande d’autorisation présentée le 5 avril 2018 par la société PRD en vue d’exploiter
une plateforme logistique (activité visée par les rubriques n°2662 et n°2663 dc la
nomenclature des installations classées)

VU l’avis de mise à l’enquête publique du 7 septembre 2018 de lu direction régionale de
l’environnement. de L’atnénauemcnt et du louenwnt Auvercne-Rhônc—Alpes. service
chargé de l’inspection des installations classées;

VU l’avis de la mission régionale d’autorité enviroimemeniale Aivergne—Rhône-Alpes
délibéré le 2 août 2018 sur le dossier de demande d’autorisation l)iC

VU la décision du 6 septembre 2018 du piésident du tribunal administratif de Lyon, désignant
Monsieur Pier e-Henn’ PIQUET en qualité de commissaire enquêteur;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégu& pour l’égalité
des chances

ARRÊTE

IJÇ 1” Il sera procédé à une enquête publique, dans les Jor:nes prescrites par les
textes susvisés, sur les demandes d’autorisation environnementale et de permis de construire
présentées par la société PlU), personne morale responsable du projet, en vue d’exploiter une
plateforme logisuqite h CORDAS

A12 - Cette enquête se- déroulera pendant une durée de 31 jours, du 2 octobre 20/8
ai t 2 ,,ovc’mhre 2018 I, ic’/us.

)rrij’n drp,rtenir,ia.ic de H p’u’’n ds nputiiitms . 2.15 ru: iirib&di — (ô-222 L’,n, içdcs (I)
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RTICLF.:i Pendant la duret dc l’enquête, lOuir pers’iuie itiléressée puii i consulter h
dossicr
- au centre teclmique de la Maiiie de CORSAS siège de l’enquête. en version papiei, aux
murs et heures habituels d’ouvertuie (du lundi au vendredi de 08h00 L 12h00 ci de 13h30 â
17h)
—sur le site internet de la préfecture à l’adiesse suivante ‘‘vthonegouv.fr

4RTICLE 1 Monsieur Pierre-Hcniy PiQUE I conseil aux (iitreJ)liset ci collectivités locales
en cnvilonnenwiit. désigné en qualité dc commissaire enquêteur, sera piésent au ccntrc
technique de la Maire dc CORBAS. 50 toute dc Saurt Pries! de 13h30 16h30 les

• jeudi 4 octobre 2018
mai di 9octobre2018,
mercredi 17 octobre 2018.

• mardi 23 octobre 2018,
met credi 31 octohie 2018.

ARTICLE 5 Des observations et pwpositions pourront être ibimulées

- sur le ;egislre d’enquête ouvert â cet eQèl au cenire ieclitiiqrie de la Mairie de CORBAS.
- par correspondance adressée au commissaire enquêteur à la mairie de la commune
précitée.

Le cas échéant, ces observations pourront être également transmises par voie électronique â
l’adresse suivante dJop-en\iwmiumenl-unuueksù rlioiteeou I.

Les ohsen’ations seront annexées au cuistre d’enquête si elles sont remises par écrit ou
adressées par lettre au commissaire enquêteur à la mairie de la comnitine Pie Il en scia
de même pour les observations transmises par voie électronique Les observations seront
également consultables via le site Internet de la préfecture.

ARTICLE 6 Un avis au publie, destiné â annoncer l’ouverture de l’enquête, sera affiché par
les soins du maire de CORBAS, ainsi que des maires des communes de, MIONS, SAiNE
PRWST, VENISSIFI IX dont une partie du territoire est située â une distance, prise à partir du
périmètre de l’installation, inféricure au rayon d’affichage de 2.00 kms tel que fixé dans la
nomenclature des installations classées.

Cet affichage aura lieu quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et
pendant toute sa durée en mairies pr&it&s

L’accomplissement de cet affichage sera eeiiil5é pat les maires susmentionnés.

En outre, dans les mêmes conditions dc délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle
jusiiliée, le responsable dti projet procede à l’affichage du même avis sur les lieux prévus pour
la réalisation du projet

!‘v r!’cr,auê!e cit ruHié sur le ite internet dc la péttcnr *-:‘—:‘: f daas
mêmes conditions de délai que celles prévues ci-dessns.

Cette enquête sera également annoncée quinze jours au moins avant son ouverture par les
soins du préfet et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux dilfusés
dans le départements du Rhône et rappelée dans les huit prcmiersjours de l’enquête.

ARTICLE 7 Des infonnations complémentaires peuvent être sollicitées auprès de la société
PRD, du commissaire enquêteur, ou de la direction départementale de protection des



j) ulaiii us

ARTiCLE 8 Aputs la clôture de lcnquêtt, le cumnuissa i- euiquièteui tenu. outrera. dans la
huitaine, le demandcui et lui conununiqucia les observations écrites ou oi iles consigtuéi’S dans
le procès-verbal, en l’invitant à produire. dans un délai de quinze jours, ses observations
éveni tic I les

Dans le délai de trente jours à compter de la date dc clôture dc l’nquête.
enquêteur enverra au lnéli{ (direction départeiueuuiale de la pu otectuon des
dossuet de lenquêtc eOiIÏpieuiant le tugistue acconipagfl des oLet valions.
rapport et ses conclusions iuun\ ées. Cc délai pouri u r u eporté sut demande
commissaire enqiuêleuu et aprês avis du I exploitant

le commissaire
populatuons le
ainsi que son
augumeniée dii

Le iapport eu les eoncittsions inotiveus du conunussaire enquétcuu seront nus à la dispositron
du publie à la direction déprrtemenuale de la protection des populations - service protection de
l’environnement — pôle installations classées et envim ommement. à la mairie dimplantetion de
I’ installation et sur le site Internet de la pu ifectuu e vwwm honegotiv fr. pendant un an à
compter de la date de clôture de l’enquête.

L’autotm é compétente pour statuer sur la dematide d’autom isalion est le préfet du Rhône

ARTICLE 9 Le préfet,
chances. la directrice dé
cotnnunes de CORDAS.
ce qui le conecrac, dc
commissaire enquêteur et

secrétaire iéral de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des
panementalc de lu protection des populations et les maires des
MIONS. SAINl:pluLsl. V!iNISS]EUX. sont chargts. clmacuuu eut
lcxéeution (lu présent arrêté, dom une copie sera adresstc au
une. autre no ii liée à I ‘expl ail ani

Lyon, le 4 SEt lB

Le PréFet.
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